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Caractéristiques du programme

Notre programme a pour objectif de créer, en classe, un
environnement de communication anglaise constante. Il
permet à l’élève de s’approprier de façon naturelle les
composantes d’une langue seconde. Il ne s’agit pas
d’immersion, mais plutôt d’un réel bain linguistique;
l’enseignement des autres disciplines étant dispensé dans
la langue maternelle, soit le français.



Objectif principal du programme

Permettre aux élèves de 
développer leurs 
habilités de base à 
interagir en anglais.



Objectif principal du programme

Plus précisément, le but premier 
est d’amener l’élève à 
communiquer oralement en anglais 
avec aisance dans de nombreuses 
situations de la vie de tous les jours 
et sur des sujets variés 
correspondant à son âge, à ses 
besoins et à ses intérêts.



Type d’élève recherché

Élève démontrant un 
intérêt pour les 
langues, qui participe 
activement en classe, 
assidu dans ses travaux 
et devoirs et n’est pas 
bilingue.



Type d’élève recherché

Le programme d’anglais intensif 
exige une grande autonomie de la 
part des élèves.

Le rythme accéléré et condensé de 
l’enseignement exige des élèves prêts 
à faire des efforts constants, à 
l’école comme à la maison.



Processus de sélection



Depuis quelques années…

Tous les élèves actuels de l’école Saint-Marc 
qui répondront à tous les critères seront 
admis en priorité au programme



Critères des sélection

• Élève de 6e année habitant sur le territoire du CSSDM.

• Élève ayant maintenu une moyenne de 80% et plus en français et 
en mathématique (4e et 5e année). 

• Élève présentant un rendement scolaire permettant la poursuite 
d’un programme accéléré.

• Élève motivé à apprendre l’anglais.

• Élève autonome et présentant une bonne capacité d’adaptation.

• Élève recommandé par son titulaire (en concertation avec le 
titulaire de 4e lorsque c’est possible) et l’enseignant d’anglais.



Processus de sélection

1. Le comité de sélection analyse les dossiers de tous 
les élèves pour lesquels tous les documents requis à 
la demande officielle d’admission auront été remis 
au secrétariat de l’école Saint-Marc au plus tard le 
vendredi 24 novembre 2023.

2. Le comité de sélection procède au classement des 
élèves selon les critères mentionnés.



Processus de sélection

3. Tous les élèves de l’école Saint-Marc qui répondent à tous 
les critères sont admis (minimum  24, maximum 48 élèves)

4. Pour les places restantes : le comité de sélection procède à 
un tirage au sort parmi tous les élèves des autres écoles qui 
répondent à tous les critères.

5. Une liste d’attente de 10 élèves est constituée par tirage 
au sort parmi les élèves qui répondent à tous les critères et 
qui n’ont pas été sélectionnés.



Processus de sélection

6. Le comité de sélection est formé des deux directions de 
l’école Saint-Marc et des deux enseignants du projet 
d’anglais intensif. Au besoin, ils peuvent s’adjoindre 
d’autres enseignants ou intervenants de l’école. 

7. Les tirages au sort seront effectués par un comité formé 
d’une direction de Saint-Marc, un enseignant de Saint-Marc 
et deux parents du conseil d’établissement de Saint-Marc 
qui n’ont pas d’enfants dans le processus.



Admissions conditionnelles

Tous les élèves sélectionnés seront admis sous 
conditions. Un élève qui ne répondrait plus aux critères 
entre la réception de la réponse et la rentrée scolaire 
pourrait être exclu.



Demande d’admission 
(documents qui doivent être remplis par les parents et 
remis à l’école St-Marc)







Place aux enseignants



Place aux enseignants

•Objectifs des enseignants

•Fonctionnement en classe et à la maison

•Projets spéciaux

•Évaluations et bulletins



Échéancier



Dès maintenant jusqu’au 21 novembre

•Discuter avec votre enfant

•Remplir les documents d’admission et les 
remettre le plus rapidement possible 
directement au secrétariat de l’école St-Marc 
avec le bulletin de 4e année

•Dès que vous recevrez le 1er bulletin de 5e

année, le faire parvenir directement à l’école St-
Marc (au plus tard le vendredi 24 novembre)



Semaine du 27 novembre 2023

•Analyse des dossiers reçus et vérification 
d’informations au besoin.

•Classement des élèves selon les critères 
mentionnés.



Semaine du 4 décembre 2023

•Rencontre du comité d’admission.

• Sélection des élèves de St-Marc qui 
répondent à tous les critères

•Tirage au sort pour les places restantes

•Tirage au sort pour la liste d’attente



Vers le 8 décembre 2023

•Envoi des réponses aux parents et aux 
écoles
• Élèves acceptés

• Élèves refusés

• Élèves sur la liste d’attente

Note: pour les élèves refusés, la réponse indiquera s’ils sont refusés 
sur la base des critères ou parce qu’ils n’ont pas été retenus par le 
tirage au sort.


